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Le dialogue social et les élections professionnelles de 2018
À partir des documents joints, vous rédigerez une synthèse qui précise comment est organisé le dialogue
social dans la fonction publique d’État, en particulier à l’Insee et quelles ont été les nouveautés des élections
professionnelles de 2018.

Les documents :

Document 1 : Élections professionnelles 2018 – Alizé p 3

Document 2 : Circulaire du 5 janvier 2018 relative à la représentation des femmes et des hommes au sein 
des organismes consultatifs de la fonction publique de l’État p 4

Document 3 : Décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du 
vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l’Etat p 8

Document 4 : Décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’Etat p 14

Document 5 : LOI n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique (1), extraits p 23

Document 6 : Arrêté du 29 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 juin 2011 portant création et organisation 
générale des comités techniques au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie et 
au ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat p 26

Document 7 : Les instances sociales, extraits du portail de la fonction publique p 28
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DOCUMENT 1

Élections professionnelles 2018 (Alizé)

# Actualité : des élections test en avril
Afin de s’assurer du bon fonctionnement du dispositif, déployé pour la première fois au sein des ministères,
des élections tests sont organisées du 9 au 13 avril 2018 sur des scrutins fictifs avec un panel d’électeurs
tests. Elles permettront, en associant l’ensemble des acteurs du processus électoral (électeur, organisations
syndicales et administration), de dérouler de bout en bout toute l’opération.

# Actualité : représentation équilibrée des femmes et des hommes aux élections professionnelles
Pour favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, la
loi  n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires
introduit dans le statut général des fonctionnaires (art. 9 bis de la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) le principe
d’une  représentation  équilibrée  des  femmes  et  des  hommes  dans  les  listes  candidates  aux  élections
professionnelles de la fonction publique. Ainsi, les listes devront être « composées d’un nombre de femmes
et  d’hommes  correspondant  à  la  part  de  femmes  et  d’hommes  représentés  au  sein  de  l’instance
concernée ».

Le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des
organismes  consultatifs  de  la  fonction  publique  fixe  les  règles  de  dépôt  des  candidatures  qui  sont
applicables lors des élections et une circulaire DGAFP du 5 janvier 2018 en précise les modalités.

# Le calendrier électoral
29 octobre 2018 : Ouverture du portail « Electeur »
Le portail « Electeur » sera ouvert à cette date, vous aurez la possibilité, après création de votre compte, de
vérifier vos informations personnelles et les scrutins vous concernant.
12 novembre 2018 : Mise en ligne des candidatures Les listes de candidats et professions de foi seront
disponibles dans votre espace électeur.
29 novembre 2018 : Ouverture du vote
Vous disposerez d’une semaine à compter  de cette date pour procéder au vote dans les scrutins vous
concernant.
6 décembre 2018 : Clôture du vote
Vous aurez la  possibilité  de visualiser  les  résultats  le  soir  même,  et  éventuellement  le  lendemain pour
certains scrutins.

# 2018, le choix du vote électronique
Les  prochaines  élections  professionnelles  des  ministères  économique  et  financier  se  feront  par  voie
électronique. Elles se dérouleront en ligne du 29 novembre au 6 décembre 2018, période durant laquelle,
les électeurs auront la possibilité de voter 24h/24 depuis n’importe quel ordinateur, tablette ou smartphone
connecté  à  internet.  Ces  élections  concernent  trois  types  d’instance :  les  comités  techniques,  les
commissions administratives paritaires et les commissions consultatives paritaires.

Le saviez-vous ?

Histoire
L’ancêtre de l’urne électronique fut inventé en 1910 par Eugenio Boggiano. Des machines mécaniques où
l’on appuyait sur le bouton correspondant à son choix faisaient office de compteur. C’est ce système, revu
par Aaron Russo, est actuellement en vigueur aux États-Unis. Les machines à voter furent introduites en
France dans une loi du 10 mai 1969 et le premier vote par internet, dans une loi du 15 mai 2001.
Pour les élections professionnelles, il est autorisé par une loi du 21 juin 2004 dans le secteur privé et par le
décret du 26 mai 2011 pour la fonction publique de l’État. Dès 2011, le ministère de l’éducation de nationale
se lance dans le vote électronique. Aujourd’hui, avec le ministère de l’Intérieur, les ministères économique et
financier et des expérimentations aux ministères de la Défense et des Affaires sociales, c’est plus de 60 %
de la fonction publique de l’État qui a recours au vote électronique.

Chiffres clés
60 % :C’est  la  part  des  fonctionnaires  de  l’État  qui  voteront  par  voie  électronique  pour  leurs  élections
professionnelles.
5 : C’est le nombre de ministères ayant recours au vote électronique (Éducation Nationale, Finances,
Intérieur, Affaires Sociales et Défense).
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DOCUMENT 2

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Ministère de l’action et des comptes publics

Circulaire du 5 janvier 2018 relative à la représentation des femmes et des hommes au sein des
organismes consultatifs de la fonction publique de l’État

NOR : CPAF1735082C

Le ministre de l’action et des comptes publics
à

Messieurs les ministres d’État, directions des ressources humaines
Mesdames et Messieurs les ministres, directions des ressources humaines

Objet : Modalités d’application des nouvelles dispositions législatives et réglementaires favorisant l’égal accès des
femmes et des hommes aux responsabilités sociales et professionnelles lors du dépôt des listes de candidats aux
élections professionnelles.

Résumé : Le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein
des organismes consultatifs de la fonction publique comporte de nouvelles règles relatives à la représentation
équilibrée des femmes et des hommes au sein des comités techniques (CT), des commissions administratives
paritaires  (CAP) et  des commissions  consultatives  paritaires  (CCP).  La présente  circulaire  vient  détailler  ces
nouvelles  règles  relatives  à  la  représentation  des  femmes  et  des  hommes  applicables  lors  du  dépôt  des
candidatures.

Textes de référence :
(...)

L’article 47 de la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des fonctionnaires modifie
l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires afin de permettre
une  représentation  équilibrée  des  femmes  et  des  hommes  au  sein  des  candidatures  lors  des  élections
professionnelles de la fonction publique et renvoie à un décret en Conseil d’Etat les conditions d’application de
cette disposition.
Le II de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée dispose désormais que :
« Pour favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, les
listes  de  candidats  aux  élections  professionnelles  sont  composées  d’un  nombre  de  femmes  et  d’hommes
correspondant à la part  de femmes et d’hommes représentés au sein de l’instance concernée. Un décret  en
Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent II ».
Le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des
organismes consultatifs de la fonction publique met en oeuvre cette obligation de représentation équilibrée des
listes de candidats aux élections professionnelles. Il  modifie les dispositions réglementaires propres à chaque
catégorie d’instance de représentation du personnel existante dans chaque versant de la fonction publique. Il
s’agit, pour la fonction publique de l’Etat, des quatre premiers décrets mentionnés dans les textes de référence en
première  page  de  la  présente  circulaire  relatifs  aux  comités  techniques,  aux  commissions  administratives
paritaires et aux commissions consultatives paritaires.
La présente circulaire  détaille  les nouvelles  règles relatives à la représentation des femmes et  des  hommes
applicables lors du dépôt des candidatures puis lors du contrôle de l’éligibilité des candidats.

1. SCRUTINS CONCERNÉS

L’obligation porte exclusivement sur les scrutins de liste : élections des représentants du personnel habilités
à siéger dans les comités techniques (CT), quel que soit leur niveau commissions administratives paritaires
(CAP), et commissions consultatives paritaires (CCP) dès lors qu’au sein des CCP, les représentants du
personnel sont élus au scrutin de liste.
Ne sont pas concernées les instances dont la composition résulte d’une mesure de la représentativité des
organisations  syndicales  établie  par  scrutin  de  sigles  ou  par  agrégation  ou  dépouillement  de  résultats
obtenus à d’autres niveaux (par exemple, CT dont les effectifs représentés sont inférieurs ou égaux à 50
agents,  éventuellement  CT  dont  les  effectifs  se  situent  entre  50  et  100  agents,  CT  non  obligatoires
composés à partir des résultats de scrutins à des CT d’autres niveaux, comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) composés à partir de scrutins à des CT de même niveau).
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2. EFFECTIFS PRIS EN COMPTE

Les listes  de candidats  présentées par  les  organisations syndicales  doivent  comprendre un nombre de
femmes et un nombre d’hommes correspondant aux parts de femmes et d’hommes composant les effectifs
représentés au sein de l’instance concernée, comme indiqué dans le tableau ci-dessous.

Il est à noter que les effectifs pris en compte pour permettre le calcul de la part de femmes et  d’hommes,
constituent de la même manière la base de calcul du nombre de représentants de l’instance pour les CT, ou
du nombre de représentants par grade pour les CAP, ou par niveau pour les CCP.

Instance Personnels pris en compte dans l’appréciation des effectifs représentés (fixation de la part
F/H et fixation du nombre de sièges)

CT
Décret
n° 2011-184 du
15  février
2011,
art.15 al.1er

Ensemble du personnel exerçant ses fonctions dans le périmètre du service pour lequel le
CT est institué, et placé en position d’activité, de détachement ou de mise à disposition, de
congé parental ou de congé rémunéré.
Sont concernés : 
- les fonctionnaires titulaires et stagiaires ;
- les agents contractuels de droit public et de droit privé ;
- les personnels à statut ouvrier.
NB Les agents affectés dans les services interministériels sont pris en compte dans les
effectifs représentés au comité technique ministériel pour lequel ils seront admis à voter

CAP
Décret
n° 82-451 du
28 mai 1982,
art.6 al. 6

Fonctionnaires titulaires des grades représentés au sein de la CAP, à l’exception de ceux
placés en disponibilité. C’est donc l’appartenance au corps qui est prise en compte, et non
l’exercice  des  fonctions  dans  le  périmètre  ministériel :  cela  inclut  les  agents  en
détachement sortants au titre de leur corps d’origine, les agents en détachement entrants
au titre de leur corps d’accueil, les agents mis à disposition au titre de leur corps d’origine,
les fonctionnaires en congé parental.
Les fonctionnaires stagiaires ne sont pas pris en compte.

CCP
Voir  arrêté  de
création  de  la
CCP

Les agents contractuels de droit public exerçant des fonctions du niveau représenté au
sein de la CCP, à l’exception de ceux qui sont en congé non rémunéré.

3. DATE D’APPRECIATION DES EFFECTIFS

Il est nécessaire de connaître les effectifs, comprenant les parts de femmes et d’hommes représentés au
sein des instances, de façon officielle et suffisamment en amont des élections.

PRINCIPE EXCEPTION

Les parts de femmes et d’hommes sont appréciées au vu de
la situation des effectifs au 1er janvier de l’année de l’élection.
Le principe est que les parts de femmes et d’hommes auront
bien été figées à la date du 1er janvier, en vue de l’élection
prévue en décembre de la même année. En conséquence, la
photographie qui résultera de l’observation faite au 1er janvier
ne  sera  pas  remise  en  question,  quel  que  soit  le  nombre
d’électeurs  inscrits  sur  les  listes  électorales,  hormis  le  cas
prévu dans la colonne ci-contre intitulée « exception ».
NB  :  La  règle  selon  laquelle  les  arrêtés  ou  décisions  de
création  des instances,  indiquant  le  nombre  de femmes et
d’hommes ainsi que le nombre de sièges de représentants
doivent être publiés au plus tard six mois avant la date du
scrutin n’empêche pas que l’effectif retenu est bien celui qui a
été apprécié au 1er janvier de la même année (art. 10 et 15
du décret CT ; art. 6 du décret CAP).

Si  entre  le  1er  janvier  et  le  30  juin  de
l’année  de  l’élection,  une  modification  de
l’organisation  des  services  entraîne  une
variation  d’au  moins  20 %  des  effectifs
représentés  au  sein  du  CT,  les  parts
respectives de  femmes et  d’hommes sont
appréciées  et  déterminées  au plus  tard  4
mois avant le scrutin (art. 15 du décret CT).
De  même,  en  cas  de  réorganisation  des
services  ou  de  modification  statutaire
entraînant  une  variation  d’au  moins  20%
des effectifs représentés au sein de la CAP,
les  parts  de  femmes  et  d’hommes  sont
appréciées  et  déterminées  au plus  tard  4
mois avant le scrutin (art. 6 du décret CAP).
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Il  est recommandé d’adopter les mêmes règles dans les textes qui instituent les CCP en application de
l’article 1er-2 du décret du 17 janvier 1986 précité.

4. INFORMATION RELATIVE AUX EFFECTIFS ET A LA PROPORTION DE FEMMES ET D’HOMMES

Il convient que le chef de service auprès duquel est placée l’instance fasse connaître, dans les meilleurs
délais possibles et au plus tard le 31 mars de l’année de l’élection, au personnel et aux partenaires sociaux
concernés,  les  chiffres  relatifs  aux  effectifs  (nombre  de femmes,  nombre  d’hommes et  pourcentage de
chaque genre), tels qu’ils ressortent de la photographie effectuée au 1er janvier de cette même année. Il
convient d’afficher cette information soit dans les locaux du service accessibles au personnel soit sur le site
intranet du service.
Les  pourcentages de femmes et  d’hommes dans les  effectifs  pris  en  compte  sont  indiqués  avec deux
chiffres après la virgule. 
Sauf  modification intervenant  dans les  conditions rappelées ci-dessus (EXCEPTION),  ces pourcentages
seront repris dans les textes relatifs aux instances concernées, publiés au plus tard 6 mois avant la date du
scrutin.
L’information donnée au plus tôt permettra aux organisations syndicales concernées de préparer leurs listes
de candidats.

5. PUBLICATION

Le texte fixant le nombre de représentants du personnel au sein de l’instance doit donc également fixer la
part de femmes et d’hommes des effectifs pris en compte, sous forme de pourcentage. La date limite de
publication de cette information peut varier (...).

6. PRESENTATION DES LISTES DE CANDIDATS (exemples n° 1, 2 et 3 en annexe ci-après)

Rappel des conditions générales de recevabilité des listes :
CT :  Chaque  liste  doit  comporter  un  nombre  de  noms  égal  au  nombre  de  sièges  de  titulaires  et  de
suppléants à pourvoir (liste complète) ou au moins au deux tiers (liste incomplète) et dans ce second cas, la
liste doit comporter un nombre pair de noms au moment du dépôt (II de l’article 21 du décret du 11 février
2011).
CAP : Chaque liste doit comprendre autant de noms qu’il y a de postes à pourvoir, titulaires et suppléants,
pour un grade donné.  Si  un candidat inéligible ne peut pas être remplacé, alors la  liste est considérée
comme ne présentant aucun candidat sur ce grade (article 15 du décret du 28 mai 1982).
CCP : Il convient de se reporter à l’arrêté ou à la décision fixant des dispositions équivalentes.

6.1 COMPOSITION

Pour chaque liste, le pourcentage de femmes et d’hommes publié dans les conditions ci-dessus rappelées
est appliqué à l’ensemble des candidats inscrits sur la liste (titulaires + suppléants).
Lorsque le calcul des parts n’aboutit pas à un nombre entier, l’organisation syndicale procède indifféremment
à l’arrondi à l’entier inférieur ou supérieur.
Chaque liste déposée mentionne, pour chaque candidat, les informations suivantes : Monsieur ou Madame,
Nom, Prénoms.  Elle  indique également  le  nombre total  de femmes et  le  nombre total  d’hommes qui  y
figurent.
N.B :  Le dépôt  de chaque liste comprend,  outre un délégué de liste (voire un délégué suppléant),  une
déclaration de candidature signée par chaque candidat.

6.2 DISPOSITIONS À PRENDRE EN CAS D’INELIGIBILITE D’UN CANDIDAT (...)

Un candidat inéligible est remplacé par un candidat de même sexe ou non dès lors que les parts de femmes
et d’hommes sur l’ensemble des candidats sont respectées, dans la limite permise, le cas échéant, par le
choix de l’arrondi. *
A l’occasion de cette désignation, le délégué de liste peut modifier l’ordre de présentation de la liste.*
A l’issue des  délais  de contrôle,  et  dans  le  cas où  un candidat  inéligible  n’a pas pu être remplacé,  la
proportion de femmes et d’hommes doit être respectée sur la totalité des candidats restant sur la liste dans
la mesure où cette liste répond aux conditions générales de recevabilité des listes rappelées en introduction
au paragraphe 6 ci-dessus.
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A défaut de respecter la proportion de femmes et d’hommes sur la totalité des candidats restant sur la liste à
l’issue des délais de contrôle, l’ensemble de la liste sera irrecevable.
* sous réserve pour les CCP de l’adoption de dispositions identiques dans les arrêtés ou décisions qui les
instituent.

Pour tous renseignements complémentaires  ou toutes  difficultés  rencontrées,  je vous  invite à  contacter,  à  la
Direction générale de l’administration et de la fonction publique, le bureau du statut général, de la diffusion du droit
et du dialogue social - 1SGDS -.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’administration et de la fonction publique

Thierry Le Goff
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DOCUMENT 3

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX
MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA

RÉFORME DE L’ETAT
Décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique de l’Etat

NOR : BCRF1107603D

Publics concernés : fonctionnaires, agents non titulaires, personnels à statut ouvrier des administrations et des
établissements publics administratifs de l’Etat.

Objet : cadre juridique pour la mise en oeuvre du vote électronique par internet lors des élections professionnelles
dans les administrations de l’Etat et ses établissements publics autres que les établissements publics industriels et
commerciaux.

Entrée en vigueur : immédiate.

Notice : le décret s’applique à l’ensemble des élections des représentants du personnel appelés à siéger dans les
organismes de concertation (commissions administratives paritaires et comités techniques principalement).
Il prévoit que le vote électronique peut constituer une modalité exclusive d’expression des suffrages ou constituer,
avec le vote à l’urne ou le vote par correspondance, l’une de ces modalités. Il contient des dispositions relatives à
l’organisation  du  vote  électronique,  auxquelles  s’ajoutent  certaines  règles  de  coordination  avec  les  autres
modalités d’expression des suffrages,  pour les cas où d’autres modalités seront  offertes.  Il  vise à garantir  le
respect des principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales : secret du vote, sincérité des
opérations  électorales,  surveillance  du  scrutin  et  possibilité  de  contrôle  par  le  juge.  Il  prend  en  compte  la
recommandation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés relative à la sécurité des systèmes
de vote électronique (délibération no 2010-371 du 21 octobre 2010).

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole
du Gouvernement,
Vu le code du patrimoine ;
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;
Vu  l’ordonnance no  2005-1516 du 8 décembre  2005 relative aux échanges  électroniques entre  les  usagers  et  les
autorités administratives et entre les autorités administratives ;
Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;
Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention
médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires
de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret no 2010-112 du 2 février 2010 modifié pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance no
2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et
entre les autorités administratives ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements
publics de l’Etat ;
Vu la délibération no 2010-371 du 21 octobre 2010 de la Commission nationale de l’informatique et des libertés portant
adoption d’une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote électronique ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 28 février 2011 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 28 avril 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,
Décrète :
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CHAPITRE Ier

Des conditions de mise en œuvre du vote électronique par internet
et des garanties qui lui sont applicables

Art. 1er. −  I. – Il peut être recouru au vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel au sein des instances de représentation du personnel dans les administrations, les services et les
établissements publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial.
II. − Le recours au vote électronique par internet est régi par les règles du présent décret et, pour autant
qu’elles n’y sont pas contraires, par les dispositions relatives à l’organisation des élections aux commissions
administratives paritaires, aux comités techniques et aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail prévues par les décrets du 28 mai 1982 et du 15 février 2011 susvisés ainsi que par les dispositions
réglementaires régissant les élections aux autres instances de représentation du personnel.

Art.  2.  −  I.  -  Le  vote  électronique  par  internet  peut  constituer  la  modalité  exclusive  d’expression  des
suffrages ou constituer l’une de ces modalités.
II. − Le recours au vote électronique par internet est organisé dans le respect des principes fondamentaux
qui commandent les opérations électorales, notamment la sincérité des opérations électorales, l’accès au
vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère personnel, libre et anonyme du vote, l’intégrité
des suffrages exprimés, la surveillance effective du scrutin et le contrôle a posteriori par le juge de l’élection.
III.  − Lorsque plusieurs  modalités  d’expression  des suffrages sont  offertes  aux électeurs,  les  modalités
offertes doivent être identiques pour tous les électeurs appelés à participer au même scrutin.

Art. 3. −  I. – La mise en oeuvre du système de vote électronique est placée sous le contrôle effectif de
l’administration dans les conditions définies à l’article 5.
II. − Chaque scrutin propre à une instance de représentation des personnels donne lieu à la constitution d’un
bureau de vote électronique.
En outre et en tant que de besoin, peuvent être créés des bureaux de vote électronique centralisateurs ayant
la responsabilité de plusieurs scrutins.
Ces bureaux comprennent un président et un secrétaire désignés par l’autorité administrative ainsi que les
délégués de liste.
En cas de coexistence de plusieurs modalités d’expression des suffrages pour un même scrutin, le bureau
de vote électronique tient lieu de bureau de vote central.
III. − La conception, la gestion et la maintenance du système de vote électronique par internet peuvent être
confiées à un prestataire choisi  par  l’administration sur la  base d’un cahier  des charges respectant  les
dispositions du présent décret et des arrêtés ou décisions mentionnés à l’article 5.
IV.  −  L’administration  met  en  place  une  cellule  d’assistance  technique  chargée  de  veiller  au  bon
fonctionnement  et  à  la  surveillance  du  système  de  vote  électronique.  Cette  cellule  comprend  des
représentants de l’administration ainsi que, lorsqu’il est recouru à un prestataire, des préposés de celui-ci.
V.  −  Les  obligations  de  confidentialité  et  de  sécurité  mentionnées  au premier  alinéa du I  de l’article  4
s’imposent  à  l’ensemble  des  personnes  intervenant  sur  le  système  de  vote  électronique  par  internet,
notamment aux agents de l’administration chargés de la gestion et de la maintenance du système de vote et
à ceux du prestataire, si ces opérations lui ont été confiées.

Art. 4. − I. – Les systèmes de vote électronique par internet comportent les mesures physiques et logiques
permettant  d’assurer la  confidentialité des données transmises, notamment  la  confidentialité  des fichiers
constitués  pour  établir  les  listes  électorales,  ainsi  que  la  sécurité  de  l’adressage  des  moyens
d’authentification, de l’émargement, de l’enregistrement et du dépouillement des votes.
Les  fonctions  de  sécurité  des  systèmes  de  vote  électronique  par  internet  doivent  être  conformes  au
référentiel général de sécurité prévu à l’article 9 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.
II. − Les données relatives aux électeurs inscrits sur les listes électorales ainsi que les données relatives aux
votes font l’objet de traitements informatiques distincts, dédiés et isolés, respectivement dénommés « fichier
des électeurs » et « contenu de l’urne électronique ».
En cas de recours à un même système de vote pour plusieurs scrutins, chacun de ces scrutins doit être isolé
sur un système informatique indépendant.
III. − Chaque système de vote électronique par internet comporte un dispositif de secours offrant les mêmes
garanties et les mêmes caractéristiques que le système principal et capable d’en prendre automatiquement
le relais en cas de panne n’entraînant pas d’altération des données.
En cas d’altération des données résultant, notamment, d’une panne, d’une infection virale ou d’une attaque
du système par un tiers, le bureau de vote électronique a compétence, après autorisation des représentants
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de l’administration chargés du contrôle du système de vote, pour prendre toute mesure d’information et de
sauvegarde et pour décider la suspension, l’arrêt ou la reprise des opérations de vote électronique.

Art. 5. − Les modalités d’organisation du vote électronique sont définies par arrêté du ministre intéressé ou
par décision de l’autorité administrative habilitée, pris après avis du comité technique compétent.
Cet arrêté ou cette décision fixent :
1o Les modalités de fonctionnement du système de vote électronique par internet retenu, le calendrier et le
déroulement des opérations électorales ;
2o L’organisation des services chargés d’assurer la conception, la gestion, la maintenance, le contrôle effectif
du système de vote électronique par internet ainsi que les modalités de l’expertise prévue à l’article 7 ;
3o La composition de la cellule d’assistance technique mentionnée au IV de l’article 3 ;
4o La liste des bureaux de vote électronique et, le cas échéant, la liste des bureaux de vote électronique
centralisateurs, ainsi que leur rôle respectif et leur composition ;
5o  La  détermination  des  circonscriptions  et  des  scrutins  dans  le  cadre  desquels  les  extraits  des  listes
électorales sont établis en vue de leur affichage ainsi que les modalités de cet affichage ;
6o Les modalités d’accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d’un poste informatique sur leur lieu de
travail ;
7o En cas de recours à plusieurs modalités d’expression des suffrages pour un même scrutin, les conditions
dans lesquelles ces modalités sont mises en oeuvre.

Art. 6. − I. – Outre le recours au vote électronique, l’arrêté ou la décision prévus à l’article 5 peuvent prévoir
l’envoi  à  l’administration  par  voie  électronique,  pour  les  organisations  syndicales  qui  le  souhaitent,  des
candidatures et, le cas échéant, des professions de foi. Cet envoi tient lieu de dépôt des professions de foi et
des candidatures exigé par les dispositions réglementaires régissant l’élection.
II. − Sous réserve des dispositions prévues au V du présent article, cet arrêté ou cette décision peuvent
autoriser l’administration à mettre en ligne ou à communiquer aux électeurs sur support électronique, au
moins quinze jours avant le premier jour du scrutin, les candidatures et professions de foi. Cette mise en
ligne ou cette communication remplacent la transmission sur support papier des candidatures et professions
de foi.
En cas de mise en ligne des candidatures, une information précisant les modalités d’accès à ces documents
par voie électronique est communiquée aux électeurs dans les mêmes conditions.
La mise en ligne des candidatures ne se substitue pas à l’affichage des candidatures dans des locaux
facilement accessibles au personnel et auxquels le public n’a pas normalement accès.
III. − Les listes électorales de chaque scrutin sont établies conformément aux dispositions réglementaires
prévues  pour  chaque  instance  de  représentation  du  personnel.  Les  modalités  d’accès  et  les  droits  de
rectification des données s’exercent dans le cadre de ces mêmes dispositions.
Si un événement, postérieur à l’établissement de la liste électorale et prenant effet au plus tard la veille du
premier jour du scrutin, entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité d’électeur, l’inscription
ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du premier jour du scrutin et avant le scellement de l’urne,
soit à l’initiative de l’administration, soit à la demande de l’intéressé.
IV. − L’arrêté ou la décision prévus à l’article 5 peuvent prévoir la mise en ligne de la liste électorale ainsi que
l’envoi par voie électronique des formulaires de demandes de rectification.
Dans ce cas,  la  consultation en ligne de la  liste électorale n’est  ouverte  pour  un scrutin  donné qu’aux
électeurs devant prendre part au scrutin et aux organisations syndicales ayant déposé une candidature à ce
scrutin.
La mise en ligne de la liste électorale ne peut remplacer l’affichage des extraits de liste mentionnés au 5o de
l’article 5. Cet affichage est assuré dans des locaux facilement accessibles au personnel et auxquels le
public n’a pas normalement accès.
V. − L’arrêté ou la décision prévus à l’article 5 précisent, pour les électeurs ne disposant pas d’un poste
informatique sur leur lieu de travail, les modalités de mise à disposition des candidatures et des professions
de foi ainsi que les modalités d’accès à la liste électorale et les droits de rectification des données. 
L’administration veille à assurer le bénéfice effectif de ces dispositions à tous les électeurs concernés.

Art. 7. − Préalablement à la mise en place ou à toute modification substantielle de sa conception, le système
de vote électronique fait  l’objet d’une expertise indépendante destinée à vérifier le respect des garanties
prévues par le présent décret. Cette expertise couvre l’intégralité du dispositif installé avant le scrutin, les
conditions  d’utilisation  du  système de vote  durant  le  scrutin,  les  conditions  d’utilisation  du  poste  dédié
mentionné au II de l’article 9 ainsi que les étapes postérieures au vote.
Le rapport de l’expert est transmis par l’administration à la Commission nationale de l’informatique et des
libertés et aux organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin.
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Art. 8. − Les membres des bureaux de vote et, le cas échéant, des sections de vote, y compris les délégués 
de liste, bénéficient d’une formation sur le système de vote électronique qui sera utilisé. Les documents de
présentation y afférents leur sont communiqués.
L’administration met en place un centre d’appels chargé de répondre aux questions des électeurs pendant
toute la période de vote et selon des modalités et des horaires fixées par l’arrêté ou la décision prévus à
l’article 5. 

CHAPITRE II
Des opérations électorales et du vote électronique par internet

Art. 9. − I. – Le vote électronique par internet se déroule sur le lieu de travail ou à distance, pendant une
période fixée par l’arrêté ou la décision prévus à l’article 5, qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures
et qui ne peut être supérieure à huit jours.
II. − L’électeur a la possibilité d’exprimer son vote par internet sur un poste dédié dans un local aménagé à
cet effet, situé dans les services de l’administration concernée et accessible pendant les heures de service.
L’administration s’assure que les conditions nécessaires à l’anonymat, la confidentialité et le secret du vote
sont respectées. L’arrêté ou la décision mentionnés au I fixent la durée de mise à disposition des postes
dédiés.
Cette durée ne peut être inférieure à deux jours lorsque la période durant laquelle le vote électronique est
ouvert est supérieure à deux jours. Dans le cas contraire, elle ne peut être inférieure à une journée.
III. − Tout électeur qui se trouve dans l’incapacité de recourir au vote électronique à distance peut pour voter
se faire assister par un électeur de son choix appartenant au service ou à l’établissement où se trouve le
poste dédié mentionné au II.
IV. − En cas de coexistence du vote électronique et du vote à l’urne, la durée d’ouverture du vote à l’urne ne
peut être inférieure à un jour.

Art.  10.  −  Chaque  électeur  reçoit  au  moins  quinze  jours  avant  le  premier  jour  du  scrutin  une  notice
d’information  détaillée  sur  le  déroulement  des  opérations  électorales  et  un  moyen  d’authentification  lui
permettant  de  participer  au  scrutin.  Ce  moyen  d’authentification  lui  est  transmis  selon  des  modalités
garantissant sa confidentialité.

Art.  11.  −  I.  –  Avant  le  début  des  opérations  de  scellement,  il  est  procédé,  sous  le  contrôle  de
l’administration, à des tests du système de vote électronique et du système de dépouillement. 
II. − Avant le début du scrutin, le bureau de vote électronique :
1o Procède à l’établissement et à la répartition des clefs de chiffrement mentionnées au III ;
2o  Vérifie que les composantes du système de vote électronique ayant fait l’objet d’une expertise n’ont pas
été modifiées et s’assure que les tests prévus au I ont été effectués ;
3o Vérifie que l’urne électronique est vide, scellée et chiffrée par des clefs de chiffrement délivrées à cet
effet ;
4o Procède  au  scellement  du  système de  vote  électronique,  de  la  liste  des  candidats,  de  la  liste  des
électeurs, des heures d’ouverture et de fermeture du scrutin ainsi que du système de dépouillement.
La séance au cours de laquelle il est procédé à l’établissement et à la répartition des clefs de chiffrement est
ouverte aux électeurs.
III. − Les modalités d’établissement et de répartition des clés de chiffrement sont précisées par l’arrêté ou la
décision prévus à l’article 5 dans le respect des conditions suivantes :
1o Au  moins  trois  clés  de  chiffrement  sont  éditées  et  attribuées  à  des  membres  du  bureau  de  vote
électronique ;
2o Au moins deux tiers des clés  éditées sont  attribuées aux délégués de liste et  au moins une clé est
attribuée au président du bureau de vote ou à son représentant ;
3o Chaque  clé  est  attribuée  selon  une  procédure  garantissant  aux  attributaires  qu’ils  ont,  seuls,
connaissance du mot  de  passe associé  à  la  clé  qui  leur  est  personnellement  attribuée,  cette  garantie
s’imposant  y  compris  à  l’égard  du  personnel  technique  chargé  du  déploiement  du  système  de  vote
électronique ;
4o Le scellement prévu au 3o du II est effectué par la combinaison d’au moins deux clés de chiffrement, dont
celle du président du bureau de vote ou de son représentant et celle d’au moins un délégué de liste.

Art. 12. − I. – Durant la période de déroulement du scrutin, la liste d’émargement et l’urne électronique font
l’objet d’un procédé garantissant  qu’elles ne peuvent être modifiées respectivement  que par l’ajout  d’un
émargement et par l’ajout d’un bulletin, qui émanent d’un électeur authentifié dans les conditions prévues à
l’article 13 et dont l’intégrité est assurée.
II. − Durant la même période :
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1o Les  fichiers  comportant  les  éléments  d’authentification  des  électeurs  et  le  contenu  de  l’urne  sont
inaccessibles ;
2o La liste d’émargement et le compteur des votes ne sont accessibles qu’aux membres du bureau de vote à
des fins de contrôle du déroulement du scrutin ;
3o Aucun résultat partiel ne peut être comptabilisé.
III. − Les interventions sur le système de vote sont réservées aux seules personnes chargées de la gestion
et de la maintenance mentionnées à l’article 3 et ne peuvent avoir lieu qu’en cas de risque d’altération des
données.  Les bureaux de vote sont  immédiatement  tenus  informés des interventions techniques sur  le
système  de  vote  ainsi  que  des  mesures  prises  pour  remédier  au  dysfonctionnement  ayant  motivé
l’intervention.

Art.  13.  −  I.  –  Pour  se  connecter  au  système  de  vote,  l’électeur  doit  s’identifier  par  le  moyen
d’authentification qui lui a été transmis. Ce moyen d’authentification permet au serveur de vérifier l’identité
de l’électeur  et  interdit  à  quiconque de voter  de  nouveau pour  le  même scrutin  avec  le  même moyen
d’authentification.
II.  − L’électeur accède, selon le cas, aux listes de candidats ou aux sigles des organisations syndicales
candidates, lesquels doivent apparaître simultanément à l’écran. Le vote blanc est possible.
L’électeur est invité à exprimer son vote. Le vote doit apparaître clairement à l’écran avant validation et doit
pouvoir être modifié avant validation.
La validation rend définitif le vote et interdit toute modification ou suppression du suffrage exprimé.
III. − Le suffrage exprimé est anonyme et chiffré par le système et transmis au fichier « contenu de l’urne
électronique » mentionné au II de l’article 4 où il est ainsi conservé jusqu’au dépouillement.
L’émargement fait l’objet d’un horodatage.
IV.  − La transmission du vote et  l’émargement  font  l’objet  d’un accusé de réception que l’électeur  a la
possibilité de conserver.

Art. 14. − I. – Dès la clôture du scrutin, le contenu de l’urne, les listes d’émargement et les états courants
gérés par les serveurs sont figés, horodatés et scellés automatiquement sur l’ensemble des serveurs, dans
des conditions garantissant la conservation des données.
La présence du président du bureau de vote ou son représentant et d’au moins deux délégués de liste parmi
les détenteurs de clés est indispensable pour autoriser le dépouillement.
Le dépouillement ne peut commencer qu’après accomplissement des formalités requises, le cas échéant,
par l’article 15.
Le bureau de vote contrôle, avant le dépouillement, le scellement du système.
II. − Le décompte des voix obtenues par chaque candidat ou liste de candidats apparaît lisiblement à l’écran
et fait l’objet d’une édition sécurisée afin d’être porté au procès-verbal.
Le  bureau de vote  contrôle  que la  somme des  suffrages  exprimés  et  des  votes  blancs  émis  par  voie
électronique correspond au nombre de votants de la liste d’émargement électronique.
III. − Le système de vote électronique est scellé après la décision de clôture du dépouillement prise par le
président du bureau de vote.
Le scellement interdit toute reprise ou modification des résultats. Toutefois, la procédure de décompte des
votes enregistrés doit pouvoir être déroulée de nouveau si nécessaire.

Art. 15. − I. – Si le vote à l’urne est autorisé, l’ouverture du vote à l’urne n’a lieu qu’après la clôture du vote
électronique. Le président du bureau de vote dispose, avant cette ouverture, de la liste d’émargement des
électeurs ayant voté par voie électronique.
Seuls les électeurs n’ayant pas émis de vote électronique sont admis à voter à l’urne.
II.  −  Si  le  vote  par  correspondance  sous  enveloppe  est  autorisé,  le  recensement  des  votes  par
correspondance a lieu après la clôture du vote électronique. Sont mises à part,  sans être ouvertes, les
enveloppes  émanant  d’électeurs  ayant  participé  au  vote  par  internet.  Dans  ce  cas,  le  vote  par
correspondance n’est pas pris en compte et seul est pris en compte le vote électronique.
III. − Si le vote à l’urne et le vote par correspondance sous enveloppe sont autorisés, le recensement des
votes par correspondance a lieu après la clôture du vote électronique et du vote à l’urne. Sont mises à part,
sans être ouvertes, les enveloppes émanant d’électeurs ayant participé au vote électronique ou au vote à
l’urne.
Dans ce cas, le vote par correspondance n’est pas pris en compte.

Art. 16. − L’administration conserve sous scellés, pendant un délai de deux ans et dans les conditions fixées
aux articles L. 212-2 et L. 212-3 du code du patrimoine et au 5o de l’article 6 de la loi du 6 janvier 1978
susvisée,  les  fichiers  supports  comprenant  la  copie  des  programmes  sources  et  des  programmes
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exécutables, les matériels de vote, les fichiers d’émargement, de résultats et de sauvegarde. La procédure
de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de nouveau.
Au terme de ce délai  de  deux ans,  sauf  lorsqu’une action contentieuse a été engagée,  l’administration
procède  à  la  destruction  des  fichiers  supports.  Seuls  sont  conservés  les  listes  de  candidats  avec
déclarations de candidatures et professions de foi, les procès-verbaux de l’élection ainsi que les actes de
nomination des membres des bureaux de vote.

Art.  17.  −  Lorsqu’un  bureau  de vote  électronique  centralisateur  est  institué  par  l’arrêté  ou  la  décision
mentionnés à l’article 5, celui-ci exerce seul les compétences prévues au III de l’article 4, au II de l’article 11
et à l’article 14 du présent décret.

Art. 18. −  Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,
porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre du budget, des comptes publics, de
la fonction publique et de la réforme de l’Etat, chargé de la fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 mai 2011.
FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :
Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,
porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre du budget,
des comptes publics, de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,
chargé de la fonction publique,
GEORGES TRON
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DOCUMENT 4

Décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’Etat

NOR: BCRF1102030D
Version consolidée au 18 avril 2018

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole
du Gouvernement, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 9
bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’Etat, notamment ses articles 15 et 17 ;
Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions
relatives à la fonction publique ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ;
Vu le décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l’Etat et de ses établissements publics au
financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels ;
Vu le décret n° 2008-370 du 18 avril 2008 organisant les conditions d’exercice des fonctions, en position d’activité, dans
les administrations de l’Etat ;
Vu le décret n° 2009-1984 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 22 novembre 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES ET ORGANISATION 

Article 1 
Les comités techniques institués par l’article 15 de la loi  du 11 janvier 1984 susvisée sont régis par les
dispositions fixées par le présent décret. 

Article 2 
L’organisation générale des comités techniques d’un département ministériel et le mode de désignation des
représentants  du  personnel  au  sein  de  ces  instances  sont  fixés  après  consultation  des  organisations
syndicales représentées au sein du comité technique ministériel de ce département. 

Article 3 
Dans chaque département ministériel, un comité technique ministériel est créé auprès du ministre par arrêté
du ministre intéressé.
Il peut être créé un comité technique ministériel commun à plusieurs départements ministériels par arrêté
conjoint des ministres intéressés.
Par dérogation au premier alinéa, il peut être créé, par arrêté conjoint des ministres intéressés, un comité
technique ministériel unique pour plusieurs départements ministériels.
Dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas, l’arrêté précise le ou les ministres auprès desquels
le comité technique est placé. 

Article 4 
Pour chaque administration centrale,  est créé, par arrêté du ministre, un comité technique de proximité,
dénommé comité technique d’administration centrale, placé auprès du secrétaire général ou du directeur des
ressources humaines de l’administration centrale, compétent pour les services d’administration centrale et
pour les services à compétence nationale.
Il  peut  être  créé  un comité  technique  commun d’administration  centrale  auprès  du  ou  des  secrétaires
généraux  ou  du  ou  des  directeurs  des  ressources  humaines  de  l’administration  centrale  de  plusieurs
départements ministériels, par arrêté conjoint des ministres concernés.
Par dérogation au premier alinéa, il peut être créé, par arrêté conjoint des ministres concernés, un comité
technique unique d’administration centrale pour  les  administrations centrales  de plusieurs  départements
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ministériels.  L’arrêté  détermine  le  ou  les  secrétaires  généraux  ou  le  ou  les  directeurs  des  ressources
humaines auprès duquel ou desquels le comité est placé.
Par  dérogation  au  premier  alinéa,  lorsqu’un  département  ministériel  ne  comporte  pas  de  services
déconcentrés, la création d’un comité technique d’administration centrale est facultative. Dans ce cas, le
comité technique ministériel se substitue au comité technique d’administration centrale. 

Article 5 
Il  peut  être créé,  par  arrêté  du ministre,  auprès d’un directeur  général,  un comité  technique de réseau
compétent pour les services centraux, les services déconcentrés ou les services à compétence nationale
relevant de cette direction ainsi que pour les établissements publics de l’Etat en relevant par un lien exclusif
en termes de missions et d’organisation.
Dans ce cas, le comité technique de proximité des personnels affectés dans les services centraux de ce
réseau est soit le comité technique d’administration centrale mentionné à l’article 4, soit un comité technique
de proximité, créé pour ces seuls personnels, par arrêté du ministre, dénommé comité technique de service
central de réseau.
De  même,  le  comité  technique  de  proximité  des  personnels  affectés  dans  un  service  à  compétence
nationale relevant du réseau est soit le comité technique d’administration centrale mentionné à l’article 4, soit
un comité technique de proximité, créé pour ces seuls personnels, par arrêté du ministre, dénommé comité
technique de service à compétence nationale.
Par  dérogation  aux  deux  alinéas  précédents,  le  comité  technique  de  service  central  de  réseau  peut
constituer le comité technique de proximité des personnels affectés dans un service à compétence nationale
en cas d’insuffisance des effectifs dans ce service ou lorsque l’intérêt du service le justifie. 

Article 6 
Au niveau déconcentré, en fonction de l’organisation territoriale du département ministériel concerné, est
créé, par arrêté du ministre, au moins un comité technique de proximité dénommé comité technique de
service déconcentré auprès du chef de service déconcentré concerné. Lorsque le service déconcentré est
placé sous l’autorité de plusieurs ministres, le comité technique est créé par arrêté conjoint de ces ministres.
Est  également  créé,  par  arrêté  du  préfet,  auprès  du  directeur  départemental  interministériel,  un  comité
technique de direction départementale interministérielle.
Il peut être créé un comité technique commun à tout ou partie des services déconcentrés d’un même niveau
territorial,  relevant  de  plusieurs  départements  ministériels,  placé  auprès  d’un  ou  de plusieurs  chefs  de
service ou du préfet du ressort territorial correspondant, par arrêté conjoint des ministres intéressés.
Par dérogation au premier alinéa, il peut être créé par arrêté du ou des ministres intéressés, un comité
technique unique pour tout ou partie des services déconcentrés d’un même niveau territorial, relevant d’un
ou de plusieurs départements ministériels, auprès du ou des chefs de service déconcentrés désignés à cet
effet.

Article 7 
Dans chaque établissement public de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel  ou commercial, un
comité technique de proximité dénommé comité technique d’établissement public, placé auprès du directeur
ou du directeur général de l’établissement public concerné, est créé par arrêté du ou des ministres de tutelle.
Il  peut être créé un comité technique commun à tout ou partie  des établissements publics  de l’Etat  ne
présentant pas un caractère industriel ou commercial dépendant d’un même département ministériel, par
arrêté du ou des ministres de tutelle. L’arrêté de création détermine la ou les autorités auprès de laquelle ou
desquelles le comité technique est institué.
Par dérogation au premier alinéa, il peut être créé un comité technique unique pour plusieurs établissements
publics ne présentant pas un caractère industriel ou commercial en cas d’effectifs insuffisants dans l’un de
ces  établissements,  par  arrêté  du  ou des  ministres  de  tutelle.  L’arrêté  de  création  détermine la  ou  les
autorités auprès de laquelle ou desquelles le comité technique est institué. 

Article 8 
Dans  chaque  autorité  administrative  indépendante  non  dotée  de  la  personnalité  morale,  sauf  en  cas
d’insuffisance des effectifs, un comité technique de proximité est créé auprès de l’autorité administrative
indépendante, par décision de cette dernière. 

Article 9 
Des comités techniques spéciaux de service ou de groupe de services peuvent être créés, dès lors que
l’importance des effectifs ou que l’examen de questions collectives le justifie.
(...)
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TITRE II : COMPOSITION 

CHAPITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 10 Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 1
Les  comités  techniques  comprennent,  outre  la  ou  les  autorités  auprès  desquelles  ils  sont  placés,  le
responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines, ainsi que des représentants du
personnel.
Le nombre des représentants du personnel titulaires ne saurait être supérieur à 15 en ce qui concerne le
comité technique ministériel et à 10 en ce qui concerne les autres comités. Sans préjudice des dispositions
prévues  par  le  cinquième  alinéa  de  l’article  28,  ces  représentants  titulaires  ont  un  nombre  égal  de
suppléants.
Sans préjudice des dispositions du troisième alinéa de l’article 15, le nombre de représentants du personnel
est fixé, en fonction des effectifs, par l’arrêté ou la décision portant création du comité au plus tard six mois
avant la date du scrutin. Cet arrêté ou cette décision indique les parts respectives de femmes et d’hommes
composant les effectifs pris en compte. 
En outre, lors de chaque réunion du comité, le président est assisté en tant que de besoin par le ou les
représentants de l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou
projets de textes soumis à l’avis du comité. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

Article 11 
La durée du mandat des représentants du personnel est fixée à quatre ans.
Toutefois, lorsqu’un comité technique est créé ou renouvelé en cours de cycle électoral, les représentants du
personnel  sont élus ou désignés dans les conditions fixées au présent décret pour la durée du mandat
restant à courir avant le renouvellement général.
En cas de réorganisation de service en cours de cycle électoral, le ou les comités techniques existants du ou
des  services  concernés  peuvent  demeurer  compétents,  par  arrêté  ou  décision  de  la  ou  des  autorités
intéressées et, le cas échéant, siéger en formation conjointe jusqu’au renouvellement général suivant, dès
lors que cette formation conjointe correspond au périmètre du comité technique à mettre en place au sein du
nouveau service. Le mandat des membres de ces instances est maintenu pour la même période. 

Article 12 
La date des élections pour le renouvellement général des comités techniques est fixée par arrêté conjoint du
Premier ministre et du ministre chargé de la fonction publique. La durée du mandat des instances est réduite
ou prorogée en conséquence.
En cas d’élection partielle pour le renouvellement d’un comité ou la mise en place d’un nouveau comité, la
date est fixée par l’autorité auprès de laquelle le comité est institué.
Sauf cas de renouvellement anticipé, la date des élections est rendue publique six mois au moins avant
l’expiration du mandat en cours. 

Article 13 
Les représentants du personnel des comités techniques ministériels mentionnés aux premier et troisième
alinéas de l’article 3 sont élus au scrutin de liste.
Les représentants du personnel des comités techniques de proximité mentionnés aux premier et troisième
alinéas de l’article 4, aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 5, aux premier, deuxième et
quatrième alinéas de l’article 6, aux premier et troisième alinéas de l’article 7 et à l’article 8 sont élus au
scrutin de liste ou, lorsque les effectifs au sein du ou des services pour lesquels le comité technique est
institué sont inférieurs ou égaux à 50 agents, au scrutin de sigle.
Par dérogation à l’alinéa précédent, ils peuvent être élus au scrutin de sigle lorsque les effectifs au sein du
ou des services pour lesquels le comité technique est institué sont supérieurs à 50 agents et inférieurs ou
égaux à 100 agents.
Les sièges obtenus sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Article 14 
Les représentants du personnel des comités techniques prévus aux deuxièmes alinéas des articles 3 et 4,
au premier alinéa de l’article 5, au troisième alinéa de l’article 6, au deuxième alinéa de l’article 7 et à l’article
9 sont élus au scrutin de liste ou, lorsque les effectifs au sein du ou des services pour lesquels le comité
technique est institué sont inférieurs ou égaux à 50 agents, au scrutin de sigle.
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Par dérogation à l’alinéa précédent, ils peuvent être élus au scrutin de sigle lorsque les effectifs au sein du
ou des services pour lesquels le comité technique est institué sont supérieurs à 50 agents et inférieurs ou
égaux à 100 agents.
Toutefois, lorsque l’intérêt du service le justifie notamment afin de tenir compte de la difficulté d’organiser des
opérations électorales communes à plusieurs départements ministériels ou à plusieurs services, et  sous
réserve que l’ensemble des suffrages correspondant au périmètre du comité technique à composer puisse
être pris en compte, il peut être procédé ainsi qu’il suit pour la composition de ces instances :
1°  Soit,  pour  la  composition  d’un  comité  technique de périmètre  plus  large,  par  addition  des suffrages
obtenus pour la composition de comités techniques de périmètre plus restreint ;
2° Soit, pour la composition d’un comité technique de périmètre plus restreint, par dépouillement à ce niveau
des suffrages recueillis pour la composition d’un comité technique de périmètre plus large.
Pour  l’application  des  deux  alinéas  précédents,  seuls  peuvent  être  pris  en  compte  les  suffrages  des
élections organisées pour les comités techniques mentionnés aux premier et troisième alinéas des articles 3
et 4, aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 5, aux premier, deuxième et quatrième alinéas
de l’article 6, aux premier et troisième alinéas de l’article 7 et à l’article 8.
Les sièges obtenus sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Article 15 Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 2
Pour le calcul des effectifs  mentionnés à l’article 10, sont pris  en compte l’ensemble des fonctionnaires
titulaires et stagiaires, des agents contractuels de droit public et de droit privé et des personnels à statut
ouvrier exerçant leurs fonctions dans le périmètre du service pour lequel le comité technique est institué ou
placés en position de congé parental ou de congé rémunéré.
L’effectif retenu, comprenant les parts respectives de femmes et d’hommes, est apprécié au 1er janvier de
l’année de l’élection des représentants du personnel. Il est déterminé au plus tard huit mois avant la date du
scrutin.
Toutefois, si dans les six premiers mois de cette année de référence une modification de l’organisation des
services entraîne une variation d’au moins 20 % des effectifs représentés au sein du comité technique, les
parts respectives de femmes et d’hommes sont appréciées et fixées au plus tard quatre mois avant la date
du scrutin.
Le mode de composition des instances mentionnées au deuxième alinéa de l’article 13 et au premier alinéa
de l’article 14 est fixé par arrêté ou décision de la ou des autorités concernées, au plus tard quatre mois
avant la date du scrutin.
En cas d’élection partielle, l’effectif de référence est apprécié à la date d’effet de la décision à l’origine de
l’organisation de cette élection. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

Article 16 
Il est obligatoirement mis fin au mandat d’un représentant du personnel lorsqu’il démissionne de son mandat
ou qu’il ne remplit plus les conditions fixées par l’article 18 du présent décret ou qu’il est placé dans une des
situations prévues à l’article 20 lui faisant perdre sa qualité de représentant.
Le remplaçant est nommé pour la durée du mandat restant à courir.
Les modalités de remplacement sont les suivantes :
1° En cas d’élection au scrutin de liste,  lorsqu’un représentant titulaire élu du personnel se trouve dans
l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est, sur désignation de l’organisation syndicale ayant présenté la
liste, remplacé par un des suppléants élus au titre de la même liste.
Lorsqu’un représentant suppléant se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est remplacé par
un des candidats non élu restant de la même liste selon les mêmes modalités.
Lorsque l’organisation syndicale ayant présenté une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir dans les
conditions prévues aux deux alinéas précédents aux sièges de titulaires ou de suppléants auxquels elle a
droit, elle désigne son représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les agents relevant du
périmètre du comité technique éligibles au moment de la désignation ;
2° En cas d’élection au scrutin sur sigle ou de désignation en application des dispositions de l’article 14,
lorsqu’un  représentant  du  personnel  titulaire  ou  suppléant  nommé  sur  proposition  d’une  organisation
syndicale se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est remplacé par un représentant désigné
dans les mêmes conditions. 

Article 17 
En cas d’élection au scrutin sur sigle ou de désignation en application des dispositions de l’article 14, un
représentant du personnel titulaire ou suppléant nommé sur proposition d’une organisation syndicale cesse
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de faire partie du comité technique si cette organisation en fait la demande écrite, la cessation de fonction
devenant effective un mois après la réception de cette demande par l’autorité auprès de laquelle est placé le
comité technique. 

CHAPITRE II : ELECTIONS 

SECTION 1 : LISTES ELECTORALES 

Article 18 
I. ― Sont électeurs pour la désignation des représentants du personnel au sein du comité technique tous les
agents exerçant leurs fonctions, dans le périmètre du département ministériel, de la direction, du service ou
de l’établissement public au titre duquel le comité est institué.
Ces agents doivent remplir, dans le périmètre du comité, les conditions suivantes :
1° Lorsqu’ils ont la qualité de fonctionnaire titulaire, être en position d’activité ou de congé parental ou être
accueillis en détachement, ou par voie d’affectation dans les conditions du décret du 18 avril 2008 susvisé,
ou de mise à disposition ;
2° Lorsqu’ils ont la qualité de fonctionnaire stagiaire, être en position d’activité ou de congé parental. Les
élèves et les stagiaires en cours de scolarité ne sont pas électeurs ;
3°  Lorsqu’ils  sont  agents  contractuels  de droit  public  ou  de droit  privé,  bénéficier  d’un  contrat  à durée
indéterminée ou, depuis au moins deux mois, d’un contrat d’une durée minimale de six mois ou d’un contrat
reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en
congé rémunéré ou en congé parental ;
4° Lorsqu’ils sont personnels à statut ouvrier, être en service effectif ou en congé parental ou bénéficier de
toute forme de congé rémunéré ou être accueillis par voie de mise à disposition. Parmi cette catégorie
d’agents, ceux effectuant le stage valant essai d’embauche ne sont pas électeurs.
II. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsqu’un agent exerce ses fonctions dans un service
sous autorité conjointe de plusieurs ministres, il est électeur au comité technique de proximité et au comité
technique ministériel du département ministériel en charge de sa gestion.
Les  agents  affectés,  le  cas échéant  dans les  conditions du décret  du  18 avril  2008 susvisé,  ou mis  à
disposition dans un service placé sous autorité d’un ministre autre que celui en charge de leur gestion sont
électeurs au seul comité technique ministériel du département ministériel assurant leur gestion ainsi qu’au
comité technique de proximité du service dans lequel ils exercent leurs fonctions.
Les agents relevant d’un corps propre à un établissement public administratif affectés, le cas échéant dans
les  conditions  du  décret  du  18  avril  2008  susvisé,  ou  mis  à  disposition  dans  un  établissement  public
administratif autre que celui en charge de leur gestion ou dans un département ministériel sont électeurs au
comité  technique de proximité de l’établissement  assurant  leur  gestion ainsi  qu’au comité technique de
proximité de l’établissement ou du service dans lequel ils exercent leurs fonctions.
III. - Les agents mis à disposition ou détachés auprès d’un groupement d’intérêt public ou d’une autorité
publique indépendante sont électeurs au comité technique ministériel du département ministériel assurant
leur gestion.
IV. - Lorsqu’un comité technique ministériel  reçoit  compétence, conformément au 1° de l’article 35 pour
examiner  les  questions  communes  à  tout  ou  partie  des  établissements  publics  de  l’Etat  relevant  du
département  ministériel  ou,  par  arrêté  conjoint  des  ministres  intéressés,  de  plusieurs  départements
ministériels, ou conformément au 2° du même article pour examiner les questions propres à un ou plusieurs
établissements publics de l’Etat en cas d’insuffisance des effectifs en leur sein, les agents affectés dans ces
établissements sont électeurs à ce comité. 

Article 19 
Pour l’accomplissement des opérations électorales, les électeurs peuvent être répartis en sections de vote
créées par l’autorité auprès de laquelle le comité technique est placé.
La liste des électeurs appelés à voter dans une section de vote est arrêtée par le chef de service auprès
duquel est placée cette section. La qualité d’électeur s’apprécie au jour du scrutin.
La liste est affichée dans la section de vote au moins un mois avant la date du scrutin.
Dans les huit jours qui suivent la publication, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant,
présenter  des  demandes  d’inscription.  Dans  ce  même  délai,  et  pendant  trois  jours  à  compter  de  son
expiration,  des  réclamations  peuvent  être  formulées  contre  les  inscriptions  ou  omissions  sur  la  liste
électorale.
L’autorité auprès de laquelle le comité est placé statue sans délai sur les réclamations.
Aucune modification n’est alors admise sauf si un événement postérieur et prenant effet au plus tard la veille
du scrutin entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité d’électeur.
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Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin, soit à l’initiative de
l’administration,  soit  à  la  demande  de  l’intéressé,  et  immédiatement  portée  à  la  connaissance  des
personnels par voie d’affichage. 

SECTION 2 : CANDIDATURES 

Article 20 
Sont éligibles au titre d’un comité technique les agents remplissant les conditions requises pour être inscrits
sur la liste électorale de ce comité. Toutefois, ne peuvent être élus :
1° Les agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie ;
2° Les agents qui ont été frappés d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions de trois
mois à deux ans, à moins qu’ils n’aient été amnistiés ou qu’ils n’aient bénéficié d’une décision acceptant leur
demande tendant à ce qu’aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier ;
3° Les agents frappés d’une des incapacités énoncées aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral.
Ces conditions sont applicables aux fonctionnaires titulaires ou stagiaires, aux agents contractuels de droit
public ou privé ainsi qu’aux agents à statut ouvrier devant être désignés en qualité de représentants du
personnel suite à une élection sur sigle ou en application des dispositions de l’article 14 du présent décret. 

Article 21 Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 3
I. ― Les candidatures sont présentées par les organisations syndicales qui, dans la fonction publique de
l’Etat, remplissent les conditions fixées au I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.
Les candidatures peuvent être communes à plusieurs organisations syndicales.
Chaque candidature doit comporter le nom d’un délégué qui, en cas de scrutin de liste, peut être ou non
candidat, désigné par l’organisation syndicale afin de représenter la candidature dans toutes les opérations
électorales. L’organisation syndicale peut désigner un délégué suppléant.
Les  candidatures doivent  être  déposées  au moins six  semaines  avant  la  date du  scrutin.  Le dépôt  de
candidatures fait l’objet d’un récépissé remis au délégué de liste ou à son suppléant.
Lorsque l’administration constate que la candidature ne satisfait pas aux conditions fixées par le I de l’article
9  bis  de  la  loi  précitée,  elle  informe  le  délégué  de  liste,  par  décision  motivée  de  l’irrecevabilité  de  la
candidature.
II. - En cas d’élection au scrutin de liste, chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de
candidats pour un même scrutin. Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes d’un même scrutin.
Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus au nombre de sièges de
représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, sans qu’il soit fait mention pour chacun
des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. En outre, elle doit comporter un nombre pair de
noms au moment de son dépôt. 
Chaque liste comprend un nombre de femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de femmes
et d’hommes représentés au sein du comité technique. Ce nombre est calculé sur l’ensemble des candidats
inscrits sur la liste.
Lorsque l’application de l’alinéa précédent n’aboutit pas à un nombre entier de candidats à désigner pour
chacun des deux sexes, l’organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi à l’entier inférieur ou
supérieur.
Le  dépôt  de  chaque  liste  doit  être  accompagné  d’une  déclaration  de  candidature  signée  par  chaque
candidat.  Chaque liste déposée mentionne les nom, prénoms et sexe de chaque candidat  et indique le
nombre de femmes et d’hommes.
III. - Lorsqu’il est recouru à l’élection sur sigle dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas
de l’article 13 et aux premier et deuxième alinéas de l’article 14 du présent décret, l’organisation syndicale
fait acte de candidature sans qu’il y ait lieu d’appliquer les dispositions du II du présent article. Toutefois,
chaque organisation syndicale ne peut déposer qu’une candidature pour un même scrutin. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

Article 22  Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 4
I. ― Aucune candidature ne peut être déposée ou modifiée après la date prévue au quatrième alinéa du I de
l’article 21. De même, aucun retrait de candidature ne peut être opéré après le dépôt des candidatures.
II. - Toutefois, s’agissant d’un scrutin de liste, si un ou plusieurs candidats inscrits sur une liste sont reconnus
inéligibles dans un délai de trois jours suivant la date limite de dépôt des listes, l’administration informe sans
délai le délégué de liste. Celui-ci transmet alors, à l’administration dans un délai de trois jours à compter de
l’expiration du délai de trois jours susmentionné, les rectifications nécessaires. Le candidat inéligible est
remplacé par un candidat désigné dans le respect des règles définies aux troisième et quatrième alinéas du
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II de l’article 21. A l’occasion de cette désignation, le délégué de liste peut modifier l’ordre de présentation de
la liste. A défaut de rectification, l’administration raye de la liste les candidats inéligibles. Cette liste ne peut
participer aux élections que si elle satisfait néanmoins à la condition de comprendre un nombre de noms
égal au moins aux deux tiers des sièges de représentants titulaires et suppléants à pourvoir et respecte sur
le nombre de candidats les parts respectives de femmes et d’hommes telles que définies au troisième alinéa
du II de l’article 21.
Lorsque la recevabilité d’une des listes n’est pas reconnue par l’administration, le délai de trois jours prévu à
la première phrase du II du présent article, ne court à l’égard de cette liste qu’à compter de la notification du
jugement du tribunal administratif lorsqu’il est saisi d’une contestation de la décision de l’administration, en
application des dispositions du dernier alinéa du I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.
Si le fait motivant l’inéligibilité est intervenu après la date limite de dépôt des listes, le candidat inéligible peut
être remplacé sans qu’il y ait lieu de modifier la date des élections. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

Article 23 
Les candidatures sur liste ou sur sigle établies dans les conditions fixées par le présent décret sont affichées
dès que possible dans chaque section de vote. 

Article 24 Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 5
Lorsque plusieurs organisations syndicales affiliées à une même union de syndicats de fonctionnaires ont
déposé des candidatures concurrentes pour une même élection, l’administration en informe, dans un délai
de  trois  jours  à  compter  de  la  date  limite  de  dépôt  des  candidatures,  les  délégués  de  chacune  des
candidatures  concernées.  Ces  derniers  disposent  alors  d’un  délai  de  trois  jours  pour  transmettre  les
modifications ou les retraits de candidatures nécessaires.
Si,  après  l’expiration  de  ce  dernier  délai,  ces  modifications  ou  retraits  de  candidatures  ne  sont  pas
intervenus, l’administration informe dans un délai de trois jours l’union des syndicats dont les candidatures
se réclament.  Celle-ci  dispose alors  d’un  délai  de  cinq  jours  pour  indiquer  à  l’administration,  par  lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, la candidature qui pourra se prévaloir de l’appartenance à
l’union.
En l’absence de cette indication, les organisations syndicales ayant déposé les candidatures en cause ne
peuvent bénéficier des dispositions du 2° du I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et ne
peuvent se prévaloir de l’appartenance à une union pour l’application du deuxième alinéa de l’article 25.
Lorsque la recevabilité d’une des candidatures n’est pas reconnue par l’administration, la procédure décrite
ci-dessus est mise en œuvre dans un délai de trois jours à compter de la notification du jugement du tribunal
administratif lorsque celui-ci est saisi d’une contestation de la décision de l’administration, en application des
dispositions du dernier alinéa du I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

SECTION 3 : DEROULEMENT DU SCRUTIN 

Article 25 
Pour chaque candidature de liste ou de sigle, les bulletins de vote et les enveloppes sont établis, aux frais de
l’administration, d’après un modèle type fourni par celle-ci.
Il est fait mention, sur le bulletin de vote, de l’appartenance éventuelle de l’organisation syndicale, à la date
du dépôt des candidatures, à une union de syndicats à caractère national.
Les bulletins de vote par candidature et les enveloppes sont remis au chef de service auprès duquel est
placée chaque section de vote,  en nombre au moins égal  au nombre des électeurs inscrits  sur  la  liste
électorale de cette section. Ils sont transmis par les soins de l’administration aux agents admis à voter et mis
à disposition dans les sections de vote mentionnées à l’article 19. 

Article 26 
Il  est  institué  un  bureau de  vote  central  pour  chacun  des  comités  techniques  à  former.  Il  procède  au
dépouillement du scrutin. A l’issue du dépouillement et sans délai, le bureau de vote central procède à la
proclamation des résultats.
Les autorités auprès desquelles sont constitués les comités peuvent également créer par arrêté ou décision,
des bureaux de vote spéciaux. Dans ce cas, les suffrages recueillis dans les sections de vote mentionnées à
l’article 19 sont transmis accompagnés d’un procès-verbal de recensement, sous pli cacheté, par les soins
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du chef de service auprès duquel est placée chaque section, soit à un bureau de vote spécial, soit au bureau
de vote central.
Les  bureaux  de  vote  spéciaux,  lorsqu’ils  sont  institués,  procèdent  au  dépouillement  du  scrutin  et
transmettent le procès-verbal de dépouillement au bureau de vote central.
Il  est procédé au dépouillement du scrutin dans un délai qui ne peut être supérieur, sauf circonstances
particulières, à trois jours à compter de la date du scrutin.
Le bureau de vote central et, le cas échéant, les bureaux de vote spéciaux comprennent un président et un
secrétaire désignés par l’autorité auprès de laquelle le comité technique est créé ainsi qu’un délégué de
chaque candidature en présence.
Les sections de vote comprennent un président et un secrétaire désignés par le chef de service auprès
duquel elles sont placées ainsi que le cas échéant un délégué de chaque candidature en présence. 

Article 27 
Le vote a lieu au scrutin secret.
Le vote a lieu à l’urne et sous enveloppe. Les opérations électorales se déroulent publiquement dans les
locaux du travail et pendant les heures de service. Les horaires d’ouverture et de clôture du scrutin sont
arrêtés par l’autorité auprès de laquelle est institué le comité technique, après consultation des organisations
syndicales ayant déposé des candidatures.
En cas de scrutin de liste, les électeurs ne peuvent voter que pour une liste sans radiation ni adjonction de
noms  et  sans  modification  de  l’ordre  de  présentation  des  candidats.  Est  nul  tout  bulletin  établi  en
méconnaissance de l’une de ces conditions.
Le vote par procuration n’est pas admis.
Dans chaque lieu de vote est déposée une liste électorale, qui est émargée par chaque électeur votant et
par un membre du bureau, ou par ce dernier seulement en cas de vote par correspondance.
Le vote peut avoir lieu par correspondance, dans les conditions fixées par l’arrêté ou la décision de création
du comité. Dans ce cas, les enveloppes expédiées, aux frais de l’administration, par les électeurs doivent
parvenir au bureau de vote avant l’heure de clôture du scrutin.
Il peut être recouru au vote électronique selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 

Article 28 
I. ― Le bureau de vote central constate le nombre total de votants et détermine le nombre total de suffrages
valablement exprimés ainsi que le nombre de voix obtenues par chaque candidature en présence.
Il détermine en outre le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le
nombre de représentants titulaires à élire au comité technique.
Chaque organisation syndicale a droit à autant de sièges de représentants titulaires du personnel que le
nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant éventuellement à pourvoir sont attribués suivant la règle de la
plus forte moyenne.
En cas de liste ne comportant pas un nombre de noms égal au nombre de sièges de représentants titulaires
et de représentants suppléants à pourvoir, lors du dépôt des candidatures ou au terme de la procédure
prévue au II de l’article 22, l’organisation syndicale ne peut prétendre à l’obtention de plus de sièges de
représentants titulaires et de représentants suppléants du personnel que ceux pour lesquels elle a proposé
des candidats. Les sièges éventuellement restant ne sont pas attribués.
II. - En cas de scrutin de liste, lorsque pour l’attribution d’un siège des listes obtiennent la même moyenne, le
siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix. Si les listes en cause ont recueilli le
même nombre de voix, le siège est attribué à celle qui a présenté le plus grand nombre de candidats au titre
du comité technique. Si plusieurs de ces listes ont obtenu le même nombre de voix et ont présenté le même
nombre de candidats, le siège est attribué par voie de tirage au sort.
Les représentants titulaires sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste.
Il est ensuite attribué à chaque liste un nombre de suppléants désignés selon l’ordre de présentation de la
liste.
III. - En cas de scrutin sur sigle, lorsque pour l’attribution d’un siège, des listes obtiennent la même moyenne,
le  siège  est  attribué  à  l’organisation  syndicale  qui  a  recueilli  le  plus  grand  nombre  de  voix.  Si  les
organisations syndicales en cause ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué par voie de
tirage au sort.
Les représentants du personnel titulaires et suppléants sont désignés dans le délai imparti par l’arrêté prévu
à l’article 31. 

Article 29 
Le  bureau de vote central  établit  le  procès-verbal  des opérations  électorales,  sur  lequel  sont  portés  le
nombre d’électeurs, le nombre de votants, le nombre de suffrages valablement exprimés, le nombre de
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votes nuls et le nombre de voix obtenues par chaque candidature en présence. Sont annexées à ce procès-
verbal les enveloppes mises à part sans être ouvertes et les bulletins blancs ou nuls. 

Article 30 Modifié par Décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 - art. 5
Sans préjudice des dispositions du dernier alinéa du I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée,
les  contestations  sur  la  validité  des opérations  électorales  sont  portées,  dans un délai  de  cinq jours  à
compter  de  la  proclamation  des  résultats,  devant  l’autorité  auprès  de  laquelle  le  comité  technique  est
constitué, puis, le cas échéant, devant la juridiction administrative. 
NOTA :  Conformément  à  l’article  52  du  décret  n°  2017-1201  du  27  juillet  2017,  ces  dispositions  sont
applicables au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction
publique. 

Article 31 
Pour  chaque comité  technique  dont  la  composition  est  établie  selon  un  scrutin  de  sigles  ou  selon  les
dispositions prévues aux troisième à sixième alinéas de l’article 14, un arrêté de la ou des autorités auprès
desquelles  le  comité  est  institué  fixe  la  liste  des  organisations  syndicales  habilitées  à  désigner  des
représentants ainsi que le nombre de sièges auxquels elles ont droit et impartit un délai pour la désignation
des représentants qui ne peut être inférieur à quinze jours et supérieur à trente jours. 

Article 32 
Lorsqu’une candidature de liste ou de sigle commune a été établie par des organisations syndicales, la
répartition  entre  elles  des  suffrages  exprimés  se  fait  sur  la  base  indiquée  et  rendue  publique  par  les
organisations syndicales concernées lors du dépôt de leur candidature. A défaut d’indication, la répartition
des suffrages se fait à part égale entre les organisations concernées. Cette répartition est mentionnée sur
les candidatures affichées dans les sections de vote. 

Article 33 
Lorsqu’aucune candidature de liste ou de sigle n’a été présentée par les organisations syndicales, il  est
procédé à un tirage au sort parmi la liste des électeurs au comité technique.
En outre, en cas d’élection sur sigle ou de désignation prévues par les dispositions de l’article 14 du présent
décret, lorsque l’organisation syndicale ne peut désigner, dans le délai fixé par l’arrêté prévu à l’article 31,
tout ou partie de ses représentants sur le ou les sièges auxquels elle a droit, ces sièges demeurent non
attribués. Il est alors procédé à un tirage au sort parmi la liste des électeurs au comité technique, éligibles au
moment de la désignation. 

[...]

Fait le 15 février 2011. 
François Fillon  
Par le Premier ministre : Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de 
l’Etat, porte-parole du Gouvernement, François Baroin 
Le secrétaire d’Etat auprès du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de 
l’Etat, chargé de la fonction publique, 
Georges Tron 
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Document 5

JORF n°0154 du 6 juillet 2010 
Texte n°2

 
LOI n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses

dispositions relatives à la fonction publique (1)
 

NOR: BCFF0902558L
 
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES AU DIALOGUE SOCIAL DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

CHAPITRE IER : DISPOSITIONS COMMUNES AUX TROIS FONCTIONS PUBLIQUES 

Article 1 
La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est ainsi modifiée : 
1° Le dernier alinéa de l’article 8 est supprimé ; 
2° Après l’article 8, il est inséré un article 8 bis ainsi rédigé : 
« Art. 8 bis.-I. ― Les organisations syndicales de fonctionnaires ont qualité pour participer au niveau national
à des négociations relatives à l’évolution des rémunérations et du pouvoir d’achat des agents publics avec
les  représentants  du  Gouvernement,  les  représentants  des  employeurs  publics  territoriaux  et  les
représentants des employeurs publics hospitaliers. 
«  II.  ― Les  organisations  syndicales  de  fonctionnaires  ont  également  qualité  pour  participer,  avec  les
autorités compétentes, à des négociations relatives : 
« 1° Aux conditions et à l’organisation du travail, et au télétravail ; 
« 2° Au déroulement des carrières et à la promotion professionnelle ; 
« 3° A la formation professionnelle et continue ; 
« 4° A l’action sociale et à la protection sociale complémentaire ; 
« 5° A l’hygiène, à la sécurité et à la santé au travail ; 
« 6° A l’insertion professionnelle des personnes handicapées ; 
« 7° A l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 
« III. ― Sont appelées à participer aux négociations mentionnées aux I et II les organisations syndicales
disposant d’au moins un siège dans les organismes consultatifs au sein desquels s’exerce la participation
des fonctionnaires et qui sont déterminées en fonction de l’objet et du niveau de la négociation. 
« Une négociation dont l’objet est de mettre en œuvre à un niveau inférieur un accord conclu au niveau
supérieur ne peut que préciser ce dernier  ou en améliorer l’économie générale dans le  respect de ses
stipulations essentielles. 
« IV. ― Un accord est valide s’il est signé par une ou plusieurs organisations syndicales de fonctionnaires
ayant recueilli au moins 50 % du nombre des voix lors des dernières élections professionnelles organisées
au niveau auquel l’accord est négocié. » 
(...)

Article 4 
L’article 9 bis de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 9 bis.-Peuvent se présenter aux élections professionnelles : 
« 1° Les organisations syndicales de fonctionnaires qui, dans la fonction publique où est organisée l’élection,
sont légalement constituées depuis au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal des statuts et
satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance ; 
« 2° Les organisations syndicales de fonctionnaires affiliées à une union de syndicats de fonctionnaires qui
remplit les conditions mentionnées au 1°. 
« Pour l’application du 2°, ne sont prises en compte en qualité d’unions de syndicats de fonctionnaires que
les unions de syndicats dont les statuts déterminent le titre et prévoient l’existence d’organes dirigeants
propres désignés directement  ou indirectement  par  une instance délibérante et  de moyens permanents
constitués notamment par le versement de cotisations par les membres. 
« Toute organisation syndicale ou union de syndicats de fonctionnaires créée par fusion d’organisations
syndicales  ou  d’unions  de  syndicats  qui  remplissent  la  condition  d’ancienneté  mentionnée  au  1°  est
présumée remplir elle-même cette condition. 
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« Les organisations affiliées à une même union ne peuvent présenter des listes concurrentes à une même
élection. 
«  Les  contestations  sur  la  recevabilité  des  candidatures  déposées  sont  portées  devant  le  tribunal
administratif compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des candidatures. Le tribunal
administratif statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la requête.L’appel n’est pas suspensif.» 

Article 5 
Après l’article 9 bis de la même loi, il est inséré un article 9 ter ainsi rédigé : 
« Art. 9 ter.-Le Conseil commun de la fonction publique connaît de toute question d’ordre général commune
aux trois fonctions publiques dont il est saisi. 
« Il est saisi des projets de loi  ou d’ordonnance et, lorsqu’une disposition législative ou réglementaire le
prévoit, de décret, communs aux trois fonctions publiques, à l’exception des textes spécifiques à chaque
fonction publique. 
« La consultation du Conseil commun de la fonction publique, lorsqu’elle est obligatoire, remplace celle des
conseils  supérieurs de la fonction publique de l’Etat,  de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière. 
« Le Conseil commun de la fonction publique est présidé par le ministre chargé de la fonction publique ou
son représentant. 
« Il comprend : 
« 1° Des représentants des organisations syndicales de fonctionnaires désignés par celles-ci ; les sièges
sont  répartis  entre  les  organisations  syndicales  proportionnellement  au  nombre  des  voix  obtenues  par
chacune d’elles lors des dernières élections pour la désignation des membres des comités techniques dans
les  trois  fonctions  publiques  et  des  organismes  consultatifs  permettant  d’assurer  la  représentation  des
personnels en vertu de dispositions législatives spécifiques ; 
« 2° Des représentants des administrations et employeurs de l’Etat et de leurs établissements publics ; 
« 3° Des représentants des employeurs publics territoriaux dont le président du Conseil  supérieur de la
fonction  publique  territoriale,  désignés  par  les  représentants  des  communes,  des  départements  et  des
régions au sein du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, mentionnés à l’article 8 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
«  4°  Des  représentants  des  employeurs  publics  hospitaliers  désignés  par  les  organisations  les  plus
représentatives des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi  n° 86-33 du 9 janvier  1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 
« Le président du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière assiste aux réunions du Conseil
commun de la fonction publique sans voix délibérative. 
« L’avis du Conseil commun de la fonction publique est rendu lorsque l’avis de chacune des catégories des
représentants mentionnées aux 1°, 3° et 4° a été recueilli. 
« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article.» 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

(...)

Article 7 
L’article 13 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 13.-Le Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat connaît de toute question d’ordre général
concernant la fonction publique de l’Etat dont il est saisi. Il est l’organe supérieur de recours en matière
disciplinaire, en matière d’avancement et en matière de licenciement pour insuffisance professionnelle. 
«  Le  Conseil  supérieur  comprend  des  représentants  de  l’administration  et  des  représentants  des
organisations syndicales de fonctionnaires. Seuls ces derniers sont appelés à prendre part aux votes. 
« Le Conseil supérieur est présidé par le ministre chargé de la fonction publique ou son représentant. 
«  Les  sièges  sont  répartis  entre  les  organisations  syndicales  proportionnellement  au  nombre  des  voix
obtenues par chaque organisation lors des dernières élections aux comités techniques. Un décret en Conseil
d’Etat fixe, pour les organismes qui ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 15, les modalités de
prise en compte des voix des fonctionnaires et des agents non titulaires qui en relèvent.» 

Article 8 
L’article 14 de la même loi est ainsi modifié :
1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Les membres représentant le personnel sont élus au scrutin de liste avec représentation proportionnelle
dans les conditions définies à l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires. » ;
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(...)

Article 9 
L’article 15 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 15.-I. ― Dans toutes les administrations de l’Etat et dans tous les établissements publics de l’Etat ne
présentant pas un caractère industriel ou commercial, il est institué un ou plusieurs comités techniques. 
« En cas d’insuffisance des effectifs,  la représentation du personnel d’un établissement public  peut être
assurée dans un comité technique ministériel  ou dans un comité technique unique, commun à plusieurs
établissements. 
« II. ― Les comités techniques connaissent des questions relatives à l’organisation et au fonctionnement
des services, des questions relatives aux effectifs, aux emplois et aux compétences, des projets de statuts
particuliers ainsi que des questions prévues par un décret en Conseil d’Etat. Les incidences des principales
décisions  à  caractère  budgétaire  sur  la  gestion  des  emplois  font  l’objet  d’une  information  des  comités
techniques. 
« Les comités techniques établis dans les services du ministère de la défense, ou du ministère de l’intérieur
pour la gendarmerie nationale, employant des personnels civils ne sont pas consultés sur les questions
relatives à l’organisation et au fonctionnement des services. 
« III. ― Les comités techniques comprennent des représentants de l’administration et des représentants du
personnel. Seuls les représentants du personnel sont appelés à prendre part aux votes. 
«  Les  représentants  du  personnel  siégeant  aux  comités  techniques  sont  élus  au  scrutin  de  liste  avec
représentation proportionnelle dans les conditions définies à l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 précitée. 
« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent : 
«  1°  Les  représentants  du  personnel  siégeant  aux  comités  techniques  de  proximité  peuvent,  en  cas
d’insuffisance des effectifs, être désignés après une consultation du personnel ; 
« 2° Les représentants du personnel siégeant aux comités techniques autres que les comités techniques
ministériels  et  les  comités  techniques  de  proximité  peuvent,  lorsque  des  circonstances  particulières  le
justifient,  être désignés,  selon le  cas,  par  référence au nombre de voix obtenues aux élections de ces
comités techniques ministériels ou de proximité ou après une consultation du personnel. 
« IV. ― Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article.» 

Article 10 
L’article 16 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 16.-I. ― Dans toutes les administrations de l’Etat et dans tous les établissements publics de l’Etat ne
présentant pas un caractère industriel ou commercial, il est institué un ou plusieurs comités d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail. 
«  II.  ― Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  a  pour mission de contribuer  à la
protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des agents dans leur travail, à l’amélioration des
conditions de travail et de veiller à l’observation des prescriptions légales prises en ces matières. 
«  III.  ― Le  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  comprend  des  représentants  de
l’administration et  des représentants  désignés par  les  organisations syndicales.  Seuls  les  représentants
désignés par les organisations syndicales prennent part au vote. 
« IV. ― Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article.» 

(...)
  
Fait à Paris, le 5 juillet 2010. 
 
[liste des signataires]
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 DOCUMENT 6

JORF n°0178 du 3 août 2014
Texte n°13

Arrêté du 29 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 juin 2011 portant création et organisation générale des
comités techniques au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie et au ministère du

budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat

NOR: FCPP1417918A

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du numérique,
la ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de la décentralisation et de la fonction publique,
(...)
L’annexe IV de l’arrêté du 9 juin 2011 est remplacée par les dispositions suivantes : 
 
INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES  

INSTANCE AUTORITÉ 
de rattachement 

PÉRIMÈTRE NOMBRE DE SIÈGES 
Titulaires Suppléants 

Direction générale 
Comité technique de réseau (CTR) 
de l’INSEE 

Directeur général 
de l’INSEE 

Services centraux, 
services 
déconcentrés de 
l’INSEE 

 
10 

 
10 

Election
directe 

Scrutin de
liste 

Services centraux 
Comité technique de service 
central de réseau (CTSCR) de 
l’INSEE 

Directeur général 
de l’INSEE 

Services centraux 
de l’INSEE et 
Centre de Metz 

 
8 

 
8 

Election
directe 

Scrutin de
liste 

Services déconcentrés 
Comité technique de service 
déconcentré de la direction 
régionale de Corse 

Directeur régional Direction régionale  
4 

 
4 

Election
directe

Scrutin de
sigle 

Comité technique de service 
déconcentré de la direction 
régionale de La Réunion-Mayotte 

Directeur régional Direction régionale  
4 

 
4 

Election
directe 

Scrutin de
liste 

Comité technique de service 
déconcentré de la direction 
interrégionale Antilles-Guyane 
(DIRAG) 

Directeur 
interrégional 

Direction 
interrégionale 

 
6 

 
6 

Election
directe 

Scrutin de
liste 

Comités techniques de service 
déconcentré des directions 
régionales d’Alsace, Auvergne, 
Bourgogne, Bretagne, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, 
Languedoc-Roussillon, Limousin, 
Lorraine, Haute-Normandie, 
Picardie, Poitou-Charentes, 
Aquitaine (y compris le centre de 
formation-CEFIL), Centre (y 
compris le centre national 
informatique d’Orléans), Ile-de-
France, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-
de-Calais, Basse-Normandie, Pays 
de la Loire (y compris le Centre 
national informatique de Nantes), 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Rhône-Alpes 

Directeur régional Direction régionale 
Jusqu’à 199 agents  

4 
 
4 

A partir de 200 agents  
6 

 
6
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Fait le 29 juillet 2014.

Le ministre des finances et des comptes publics,
Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général,
L. de Jekhowsky

Le ministre de l’économie, du redressement productif et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général,
L. de Jekhowsky

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des ressources humaines,
J. Blondel

La ministre de la décentralisation et de la fonction publique,
Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général,
L. de Jekhowsky
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 DOCUMENT 7
Les instances de dialogue social (extraits)

Les Commissions administratives paritaires (CAP) et les Commissions consultatives paritaires (CCP)

Principe
Les commissions administratives (CAP), pour les fonctionnaires et consultatives paritaires (CCP), pour les

agents non titulaires,  sont des instances que l’administration employeur doit  consulter  avant de prendre

certaines décisions individuelles relatives à la carrière des fonctionnaires ou à la situation des contractuels.

Dans certaines administrations, en raison de la taille des corps concernés, le choix a été fait de déconcentrer

tout  ou partie  des actes  soumis  à avis préalable  des CAP et  donc d’organiser  des CAP régionales  ou

locales : éducation nationale, intérieur, écologie`

Rôle
Les CAP sont obligatoirement saisies pour donner un avis sur les actes ayant un impact sur les effectifs de

l’administration concernée (détachement entrant, accueil en disponibilité, mise en PNA sortante), et sur la

carrière  de  l’agent  (titularisation,  mobilité,  avancement  de  grade  ou  promotion  de  corps,  recours  en

évaluation sauf personnel pénitentiaire en raison du statut spécial).

L’administration peut suivre ou non cet avis en fonction de l’intérêt du service et de la situation personnelle

de l’agent concerné.

Les conseils de discipline sont des émanations des CAP.

Composition
Une CAP est créée pour chaque corps de fonctionnaires. Elle est placée auprès de l’autorité administrative

gestionnaire du corps concerné.

Les CAP et CCP sont composées, en nombre égal, de représentants des personnels et de représentants de

l’administration.

Pour  les  CAP,  les  représentants  du  personnel  sont  élus  par  les  fonctionnaires  au scrutin  de liste avec

représentation proportionnelle.  Ils  sont  répartis  par  grades,  leur  effectif  étant fonction de celui  du grade

concerné.

Pour  les  CCP,  l’administration  est  libre  de  définir  les  modalités  de  désignation  des  représentants  des

contractuels.

Les CAP et CCP seront renouvelées tous les quatre ans.

Les séances ne sont pas publiques.

Un procès verbal est établi à chaque séance et il est transmis aux membres de la commission.

Les Comités techniques (CT)

Principe
Le comité technique est une instance de concertation chargée de donner son avis sur les  questions et

projets de textes relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services.

C'est ainsi qu'y sont examinées les questions relatives aux effectifs, aux emplois et aux compétences, aux

règles statutaires, aux méthodes de travail, aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire, à

la formation, à l'insertion professionnelle, à l'égalité professionnelle et à la lutte contre les discriminations...

En outre, le CT est informé des incidences sur la gestion des emplois des principales décisions à caractère

budgétaire. Cette information ne peut donner lieu à vote.

Rôle
Le  périmètre  de  compétence  des  CT correspond à  l’entité  juridique qu’il  recouvre.  Cinq  catégories  de

comités techniques sont prévues :
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• les  comités  techniques  ministériels :  obligatoires  et  compétents  pour  les  services  centraux,  les

services déconcentrés et les services à compétence nationale, ils sont créés dans chaque ministère

et placés auprès du ministre;

• les comités  techniques de proximité :  obligatoires,  ils  permettent  la  représentation  de  l’agent  au

niveau d’administration le plus proche;

• les  comités  techniques  uniques :  créés  pour  plusieurs  ministères,  services  ou  établissements

publics, ils se substituent aux comités techniques devant être créés dans ces administrations;

• les comités techniques communs :  communs à plusieurs ministères, administrations centrales ou

services  déconcentrés,  ils  coexistent  avec  les  comités  ministériels  ou  les  comités  de  proximité

obligatoires à chaque niveau;

• les comités techniques spéciaux : ces comités peuvent être créés au niveau central ou déconcentré

si l’importance des effectifs ou l’examen de questions collectives le justifie. (établissements de 20

agents et plus)

Composition
Les  comités  techniques  comprennent  des  représentants  du  personnel  élus  et  des  représentants  de 

l'administration.

Depuis la réforme de 2010, ces deux catégories de représentants n'ont plus à être en nombre égal et les

représentants de l'administration ne prennent plus part aux votes.
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